
Votre logement social n’est
plus adapté ? ÉCHANGEZ-LE !

Si l'on pouvait trouver 
un logement avec 

un loyer moins élevé, 
ce serait parfait. 

Suite au départ 
de nos enfants, 

nous aurions besoin 
d’un 2 pièces cosy. 

Notre famille s’est agrandie...
Nous avons besoin d’un 

logement plus grand, 
avec 3 chambres.

Pour me rapprocher 
de mon travail, 
il me faudrait un 
studio dans le 13e.

Inscrivez-vous sur 
echangerhabiter.fr

Dispositif mis en œuvre par un groupement de bailleurs, dont
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En Île-de-France, près d’une demande de logement social sur trois est faite par 
un ménage déjà locataire du parc social.

Pour répondre à cette attente de mobilité, les acteurs franciliens du logement 
social se mobilisent et vous proposent une solution innovante : la plateforme 
Échanger Habiter.

Cette bourse d’échange de logements sociaux vous ouvre la possibilité d’accéder 
directement à de nouvelles offres de logement. En vous inscrivant sur le site, 
vous devenez acteur de votre parcours résidentiel. Renseignez vos critères de 
recherche et la plateforme sélectionnera les annonces de locataires avec lesquels 
l’échange est envisageable.

1. Je m’inscris sur 
echangerhabiter.fr 
Je crée mon compte sur 
le site.  Je dépose une 
annonce pour présenter 
mon logement (description 
et photos) et je définis mes 
critères de recherche (taille 
du logement, localisation, 
loyer...). 

2. Je cherche   
un logement 
Je consulte les annonces 
répondant à mes critères 
de recherche, déposées 
par les locataires qui 
pourraient être intéressés 
par mon logement.

3. Je visite 
J’entre en contact ou je suis 
contacté par des locataires 
inscrits. Si nous sommes 
intéressés, nous organisons la 
visite de nos logements. En cas 
d’accord, nous pouvons créer 
un dossier d’échange. 

4. Nos dossiers  
sont étudiés
Nous complétons chacun un 
dossier d’échange, qui sera étudié 
par les bailleurs. Si les conditions 
réglementaires d’attribution 
sont respectées, les dossiers 
sont présentés à la commission 
d’attribution des logements de 
chaque bailleur.

5. Nous déménageons  
Une fois nos dossiers validés, 
nous fixons la date de nos 
déménagements avec nos 
bailleurs. Nous signons nos 
nouveaux baux. Puis, nous 
réalisons les états des lieux 
de sortie et d’entrée et nos 
déménagements respectifs 
le même jour.

J’échange  
mon logement 
en 5 étapes
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Qui peut bénéficier de la bourse d’échange ? 
Les locataires du parc social, titulaires d’un bail avec l’un des bailleurs 
sociaux engagés dans le dispositif, peuvent en bénéficier. En 2018, ce 
sont d’abord les locataires habitant Paris qui sont concernés. La bourse 
d’échange sera élargie au printemps 2019 au reste de l’Ile-de-France. 

De nombreux bailleurs sociaux participent au dispositif. Retrouvez  
la liste des bailleurs sur la page d’accueil du site echangerhabiter.fr

Est-il possible d’échanger mon logement  
avec un locataire d’un autre bailleur ?
Oui, vous pouvez échanger votre logement avec un locataire dont 
le logement est géré par un autre bailleur que le vôtre. C’est le côté 
innovant du dispositif Echanger Habiter : au moment de son lancement 
en 2018, 12 organismes de logement social sont d’ores et déjà engagés, 
représentant plus de 224 000 logements à Paris soit la quasi-totalité du 
parc social parisien.

De quoi ai-je besoin pour mon inscription ? 
Au moment de votre inscription sur le site, il vous sera simplement 
demandé d'indiquer le nom de votre bailleur, le numéro de votre 
logement et votre référence locataire. Ces informations figurent sur 
votre quittance de loyer.

Pour plus de renseignements, contactez votre bailleur social ou 
rendez-vous sur echangerhabiter.fr / rubrique ”Foire aux questions”.
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Les partenaires du dispositif
La bourse d’échange de logements sociaux, un projet multi-bailleurs…


